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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 5 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA DEMANDE DU 

DISTRIBUTEUR POUR LA RÉVISION TARIFAIRE DES ANNÉES 2026, 2027 ET 2028 
 

SUIVI DES DÉCISIONS 
 
 
1. Références : (i) Pièce B-0004, p. 14, Annexe B; 

(ii)  Dossier R-4057-2018, phase 1, décision D-2019-027, p. 100, par. 431; 
(iii)  Dossier R-4057-2018, phase 2, décision D-2019-081, p. 27, par. 100; 

 
Préambules : 
 
(i)  
«  
Efficience et performance 

 

 
» 

(ii) [431] La Régie demande au Distributeur de fournir, à compter du prochain dossier 
tarifaire, le détail du calcul du Facteur G, selon le format du tableau R-23.1 présenté à la pièce 
B-0062. 
 
(iii) [100] La Régie prend acte du calendrier déposé par le Distributeur et demande que les 
études PMF et les études de comparaison des coûts soient déposées dans le cadre du dossier 
tarifaire 2021-2022. 
 
Demande : 
 
1.1 Pour les suivis identifiés aux références et dont la pièce est libellée « À déterminer », 

veuillez déposer les suivis demandés. Si le Distributeur n’est pas en mesure de déposer les 
suivis, veuillez élaborer sur les raisons pour lesquelles le Distributeur ne s’est pas conformé 
aux suivis requis par les décisions de la Régie. 

 
  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0004-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=14
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4057-2018/doc/R-4057-2018-A-0092-Dec-Dec-2019_03_05.pdf#page=100
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4057-2018/doc/R-4057-2018-A-0102-Dec-Dec-2019_07_15.pdf#page=27
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2. Référence : La Régie établie un tableau comparant l’indicateur de continuité de 

 service des réseaux autonomes (l’ICRA) à celui du réseau provincial (l’IC 
 réseau provincial); 

 
Préambule : 

Comparaison entre ICRA et IC réseau provincial 
Période 2021 à 2024 

 2021 2022 2023 2024 Moyenne 
ICRA  781 398   
IC réseau provincial 323 821 1008 436 647 

Tableau établi à partir des pièces B-0069, p. 6, tableau B-1, dossier R-9001-2024, pièce B-0004, p. 9, tableau 2.1, 
dossier R-9001-2022, pièce B-0004, p. 9, tableau 2.2. 

 
Demande : 
 
2.1 Veuillez déposer les résultats de l’ICRA pour l’année 2024. 
 
 
3. Références :  (i) Pièce B-0004, p. 13, Annexe B; 

(ii) Dossier R-4316-2025, pièce B-0004, p. 5-6. 
 
Préambules : 
 
(i) Le Distributeur présente le tableau suivant à la référence (i) : 
« 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0069-Dem-Piece-2025_10_27.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-9001-2024/doc/R-9001-2024-B-0004-RapAnnuel-Pieces-2025_05_26.pdf#page=9
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-9001-2022/doc/R-9001-2022-B-0004-RapAnnuel-Piece-2023_05_23.pdf#page=9
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0004-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=13
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4316-2025/doc/R-4316-2025-B-0004-Dem-Piece-2025_11_10.pdf#page=5
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(ii) La Régie constate que le Distributeur dépose au dossier R-4316-2025 certains éléments qui 
ont été présentés au dossier R-4270-2024 relatif aux Conditions de services, notamment le suivi 
présenté au paragraphe 45 du tableau en préambule (i). 
 
Demande : 
 
3.1 Veuillez déposer les suivis identifiés aux paragraphes 50 du préambule (i). Si le Distributeur 

n’est pas en mesure de déposer les suivis précités, veuillez élaborer sur les raisons pour 
lesquelles le Distributeur ne s’est pas conformé aux suivis requis par les décisions de la 
Régie. 

 
 
4. Référence :  (i) Pièce B-0004, p. 15, Annexe B; 

(ii) Pièce B-0069, p. 55 à 60. 
 
Préambule : 
 
(i) Le Distributeur présente le tableau suivant : 
 

 
(ii) La Régie prend note que les suivis identifiés par le Distributeur aux paragraphes 419 et 373 
(préambule (i)) ont été déposés à la référence (ii). De plus, le Distributeur a déposé pour 
approbation par la Régie sa demande relative à la fixation des tarifs centres de données et pour 
usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs (dossier R-4333-2026). 
 
Demande : 
 
4.1 Veuillez déposer le suivi identifié au paragraphe 521 du préambule (i). Si le Distributeur 

n’est pas en mesure de déposer le suivi, veuillez élaborer sur les raisons pour lesquelles le 
Distributeur ne s’est pas conformé au suivi requis par les décisions de la Régie. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0004-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0069-Dem-Piece-2025_10_27.pdf#page=55

